
Appel à Projets – Fonds de Participation des Habitants 

Quartier des Deux-Parcs-Luzard - Noisiel 

�Prenez connaissance du règlement encadrant le Fonds de Participation des Habitants

�Remplissez la fiche-projet  (si  vous  rencontrez des  difficultés, contactez  le  service

politique de la ville au 01 60 37 73 29)

�Renvoyez la fiche-projet accompagnée du règlement signé, des devis, ainsi que du

RIB et de la photocopie de la pièce d’identité de la personne destinataire du virement à

l'Hôtel  de Ville – 26, Place Emile Menier – 77186 Noisiel  ou déposez le dossier au

secteur politique de la ville

Nom du projet

Les habitants portant le projet pour le quartier prioritaire des Deux-Parcs-Luzard

Nom et Prénom Adresse Téléphone et Mail 

Nom et prénom de la personne destinataire du virement (joindre un RIB et une copie de la

pièce d’identité)

Description du projet

Pourquoi ce projet ?



Quel est votre rôle dans le projet ?

Où et quand se déroule le projet ?

A qui est destiné ce projet (nombre de personnes, tranches d'âge) ?

Comment allez-vous associer les personnes au projet ?

Comment  allez-vous  faire  connaître  votre  action  (rencontres,  réunions,  presse,  radio,

affichage, porte-à-porte) ?

Quels résultats attendez-vous ?

Avez-vous d'autres informations dont vous souhaitez nous faire part ?



Quelles dépenses prévoyez-vous ?

Type de dépense Montant des dépenses

Matériel acheté, loué (à préciser)

Location de salle (à préciser)

Alimentation (à préciser)

Transport (à préciser)

Frais de mission d'intervenants extérieurs (à 

préciser)

Communication (à préciser)

Autres (à préciser)

Total

Avez-vous d'autres sources de financement possibles ?

Montant de l'aide demandée au FPH

Signature des porteurs de projet

Fait à :

Le :


